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convient que les chefs des partis politiques
soient à la Chambre pour y prendre part aux
débats et exprimer les vues de leur parti sur
des questions d'importance publique. Deuxiè-
mement, étant donné la fermeture des houil-
lères et des aciéries en Nouvelle-Écosse,
nous avons cru qu'il fallait le faire sortir
de sa province avant qu'il la détruise.
(Exclamations)

M. Bell: Comme la Saskatchewan.

M. Douglas: Nous avons estimé qu'il était
préférable de lui faciliter l'entrée à la Cham-
bre, où la seule chose qu'il pourrait détruire
est le parti conservateur. C'est d'ailleurs une
entreprise où nous lui apporterons notre
entière collaboration. Il ne doit s'attendre à
aucune aide de la part du gouvernement, qui
est bien trop occupé à ruiner l'économie du
pays. (Exclamations)

Sur un mode plus sérieux, je veux, au nom
de notre parti, présenter au chef de l'opposi-
tion nos félicitations les plus chaleureuses à
l'occasion de son accession à la tête de son
parti et aussi lui souhaiter la bienvenue à la
Chambre. Si je puis ajouter une note per-
sonnelle, j'ai eu le privilège de travailler avec
lui lors d'une ou deux conférences fédérales-
provinciales. Je le tiens pour un homme de
grand dévouement, de jugement sain et de
parfait bon sens. Il vient d'assumer, en tant
que chef de l'opposition, de lourdes responsa-
bilités. De ses actes passés et de mes brèves
rencontres avec lui, j'augure qu'il s'acquittera
de ses devoirs d'une façon qui ne peut man-
quer de faire honneur à lui-même, à son parti
et au peuple du Canada.
[Français]

M. C.-A. Gau±hier (Roberval): Monsieur
l'Orateur, les membres de notre parti ne veu-
lent pas laisser passer l'occasion de faire
leurs les mots de bienvenue adressés par le
très honorable premier ministre au chef de
l'opposition (M. Stanfield), à qui nous voulons
dire que nous avons suivi avec attention l'é-
volution de son parti et, principalement, le
choix que les tenants d'un gouvernement
démocratique ont fait dans sa circonscription.

Nous félicitons bien sincèrement le nou-
veau chef de l'opposition, et nous lui souhai-
tons de travailler avec tous les partis de la
Chambre pour l'avenir du Canada, ce qui
veut dire que nous escomptons que l'opposi-
tion fera un travail sérieux, positif, et non

[M. Douglas.]

négatif. D'autre part, notre parti sera tou-
jours prêt à travailler en collaboration avec
les autres partis pour atteindre le but que
tous les Canadiens souhaitent, soit l'avance-
ment du pays grâce à des mesures législati-
ves toujours plus poussées, toujours plus sin-
cères et toujours orientées vers l'essor
économique du pays.

Je souhaite donc au nouveau chef de l'op-
position d'apporter un élément constructif à
ce Parlement, et je suis sûr que si nous nous
donnons tous la main, ici, à la Chambre, nous
parviendrons non pas à poser des gestes sus-
ceptibles de détruire l'unité canadienne, mais
de la rendre encore plus forte.

[Traduction]
M. A. B. Patterson (Fraser Valley): Mon-

sieur l'Orateur, après avoir tous hier offert
nos meilleurs vœux au député d'Ontario,
nous sommes tous heureux d'accueillir
aujourd'hui le chef de l'opposition, qui prend
son siège à la Chambre des communes. En
tant que parlementaires, nous avons tous une
responsabilité et nous avons un grand défi à
relever. Il nous incombe à tous de collaborer
le plus possible dans l'intérêt du pays et afin
de résoudre ses problèmes. Si le chef de
l'opposition peut user de son influence pour
donner une orientation à son parti et amener
les dirigeants de son parti à jouer un rôle
constructif à la Chambre, nous lui en serons
reconnaissants. C'est dans cet esprit que nous
l'accueillons ici cet après-midi. (Applaudis-
sements)

L'hon. Robert L. Stanfield (chef de l'oppo-
sition): Monsieur l'Orateur, je n'ai pas besoin
de vous dire ainsi qu'aux députés, que c'est
un véritable privilège pour moi que de pren-
dre mon siège aujourd'hui à titre de membre
de la Chambre des communes. Bien que j'aie
été accoutumé de siéger dans une assemblée
législative ou un parlement un peu plus
ancien, je suis néanmoins conscient du très
grand honneur qui me permet de siéger enfin
à la Chambre des communes.

e (2.50 p.m.)

Ce serait un privilège en n'importe quelle
circonstance; j'éprouve un immense plaisir à
entrer en cette Chambre comme chef de l'op-
position sous votre présidence, monsieur; à
siéger dans une Chambre présidée par un
Orateur ayant autant de tact, de sens de
l'humour et de fermeté. Un député de l'oppo-
sition est toujours conscient de l'importance
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